
TRAVAUX D’ E Q UI PE ME N T E T D ’AME L I ORATI ON

Téléphone, radio et TV
Installation d’appareils

Ascenseurs
Installation d’ascenseurs, 
monte-charges et monte-plats

Eau, électricité et gaz
Amelioration et equipements 

affectant la distribution

Déversement à l’égout

Chauffage et climatisation
Installation du chauffage central ou de 
distribution d’air chaud ou climatisé

Piscine
ConstructionSanitaire

Equipement

Cuisine et offices
Aménagement
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